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Paris le 27 décembre 2009
Objet : Nouvelle aide ménagère à domicile proposée par la Mutuelle de l’INSEE aux adhérents fonctionnaires retraités  et veuves ou veufs de fonctionnaires de 65 ans et plus pour l’année 2010

Cher(e) adhérent(e),

Comme annoncé dans la Lettre d’Information et de solidarité N°22 de novembre 2009  la Mutuelle met en place une prestation d’aide ménagère à domicile pour l’année 2010.

Cette aide peut être accordée aux personnes qui rencontrent des difficultés à accomplir certains actes quotidiens nécessaires à leur maintien à domicile : aide pour la toilette, la préparation des repas et le ménage.

Elle est réservée aux personnes classées GIR 5 qui ne peuvent de ce fait bénéficier de l'aide personnalisée à l’autonomie (APA) - classement de GIR 1 à 4. Elle n’est donc pas cumulable avec la prestation dépendance.

La Mutuelle de l’INSEE  peut vous faire bénéficier jusqu’à 8 heures par mois d’aide ménagère à domicile par le biais d’une assistance de vie. 

Ce principe d’attribution des 8 heures est modulé en fonction de votre âge et de votre revenu fiscal de référence (voir annexe au verso). 

Pour bénéficier de l’aide ménagère à domicile,  un conseiller Mutuelle INSEE est à votre disposition pour vous informer de vos droits au 01 40 77 19 78.
Il se chargera, ensuite, de contacter à votre place le prestataire d’aide ménagère le plus proche de votre domicile pour mettre en place le service.

Le montant de la facture émise par le prestataire intervenant à votre domicile correspond au montant qu’il vous reste à payer après déduction de la prise en charge de la Mutuelle de l’INSEE.

Deux pièces justificatives sont à fournir :

· la copie de votre avis d’imposition de l’année N-1,

· un certificat médical attestant la nécessité d’une aide ménagère et votre degré de dépendance en GIR 5

Ces documents devront être adressés à :

MFP services - Service PROXIMITE MUTUELLE - Mutuelle INSEE

17 avenue de Choisy - 75013 PARIS

Nous vous prions de croire, cher(e) adhérent(e), à l’expression de nos sentiments mutualistes les plus dévoués.

Le Président,

Alain Jaunasse

IMPORTANT

Si vous avez bénéficié d’une aide ménagère à domicile en 2009, veuillez nous adresser les factures restant à votre charge, l’attestation de votre degré de dépendance GIR 5 et une copie de votre avis d’imposition 2008, en vue d’une rétroactivité de la mesure citée en objet.

Annexe : Détail des éléments de calcul de l’’aide ménagère à domicile .

1 – Le principe de l’aide 
Cette aide s’adresse aux fonctionnaires de 65 ans et plus et qui ne dépendent pas encore du dispositif d’aide personnalisée à l’autonomie (APA).

L’attribution des 8 heures d’aide ménagère à domicile (dite base de 8 heures) est modulée en fonction de votre âge et de vos revenus, par l’application de pourcentages de décote.

Cette base de 8 heures est exprimée en euros à hauteur de 136 € mensuels (coût moyen d’une heure d’intervention d’une assistante de vie = 17 €).

Il est à noter que les pourcentages de décote appliqués à la base de 8 heures se cumulent. 

Pourcentages de décote, appliqués à la base fixe de 136 €, en fonction de votre âge:

	AGE
	Pourcentage de décote par tranche d’âge 

	65 à 70 ans
	40%

	71 à 75 ans
	30%

	76 ans  et plus
	0%


Pourcentages de décote, appliqués à la base fixe, en fonction de votre revenu fiscal de référence.

	Revenu fiscal de référence année N-1
	Personne seule (revenus mensuels)
	Couple (revenus mensuels)
	Taux de décote

	Tranche 1 
	inférieurs à 1000 €
	inférieurs à 1600 €
	0%

	Tranche 2 
	compris entre 1001 € et 1200 €
	compris entre 1601 € et 1800 €
	20%

	Tranche 3 
	compris entre 1201 € et 1400 €
	compris entre 1801 € et 2000 €
	30%

	Tranche 4 
	de 1401 € à 1900 €
	de 2001 € à 2900 €
	40%

	Tranche 5 
	supérieurs à 1900 € 
	supérieurs 2900 €
	60%


2 – L’aide ménagère à domicile, au cas par cas

Le tableau ci-dessous reprend quant à lui toutes les possibilités de l’aide (en euro), en fonction des critères d’âge et de revenu fiscal de référence.

	Tranches de revenu


	Montant de l'aide mensuelle pour les  65/70 ans en fonction des tranches de revenus
	Montant de l'aide mensuelle pour les 71/75 ans en fonction des tranches de revenus
	Montant de l'aide mensuelle pour les  76 ans et plus en fonction des tranches de revenus

	Tranche 1
	81,60 €
	95,20 €
	136,00 €

	Tranche 2
	54,40 € 
	68,00 €
	108,80 €

	Tranche 3
	40,80 €
	54,40 €
	95,20 € 

	Tranche 4
	27,20 €
	40,80 €
	81,60 €

	Tranche 5
	0,00 €
	13,60 €
	54,40 €
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